
LOPRI et PRES 
 

Extraits du projet de LOPRI1 concernant les PRES2

PRES  … C’est  pour  ces … ra isons que la  présente lo i  ouvre aux acteurs  de la  recherche – un ivers i tés ,  
grandes éco les,  organismes –,  en par tenar ia t  avec les  col lec t iv i tés  e t  les  ent repr ises,  la  poss ib i l i té  de 
const i tuer  expér imenta lement ,  pour  un temps l imi té  renouvelab le ,  e t  sur  la  base du vo lontar ia t ,  une 
s t ructure nouvel le  sur  un même s i te  :  le  Pôle de recherche et  d ’enseignement  supér ieur  (PRES),  
nécessai rement  adossé à une s t ructure un ivers i ta i re .  
…Les partenaires  concernés délèguent  au PRES  les  compétences et  les moyens jugés nécessaires 
pour at te indre les object i fs  f ixés conjointement avec l ’Etat .  
Le PRES fédère et  ordonne autour  d 'une thémat ique ou d 'un ensemble de thémat iques cohérentes 
l ’ensemble des acteurs  qu i  le  const i tuent .  
…A ce t i t re,  les  co l lec t iv i tés  ter r i tor ia les pourront  également  ê t re  assoc iées à la  créat ion et  au 
développement  des PRES. 
La lo i  prévo i t  que les pô les de recherche et  d 'enseignement  supér ieur  sont  créés pour  une durée de 
cinq ans .  Cet te  créat ion est  subordonnée à la  s ignature d ’une convent ion de pô le  avec la  pu issance 
publ ique,  qu i  préc ise notamment  :  
-  la  s t ructure jur id ique du pô le 
-  les  ob ject i fs  e t  la  nature des recherches ass ignés au pô le  ;  
-  les  ob ject i fs  e t  la  nature des act iv i tés  d ’enseignement  qu i  sont  pr ises en charge par  le  pô le  ;  
-  le  mode d ’éva luat ion des résu l ta ts  a t te in ts  ;  
-  les  moyens af fectés par  chaque étab l issement  ou organisme ;  
-  les  moyens af fectés par  l ’E ta t .  
I ls  présentent ,  au terme de la  quat r ième année,  un rappor t  d ’éva luat ion accompagné le  cas échéant  
d ’une demande de renouvel lement .  
Un même si te  géographique peut  éventuel lement se doter  de plusieurs PRES  en fonct ion de 
l ’é tendue de ses compétences at testées.  A ins i  les  PRES peuvent - i ls  ê t re ,  par  exemple,  plus ou 
moins thématisés  sc ient i f iquement  e t  dans  le  domaine des  format ions supér ieures,  c ’es t -à-d i re  
exc lus ivement  au n iveau du couple Master /Doctorat .  
Aucun s i te  géographique doté d ’une un ivers i té  n ’est  donc a pr ior i  exc lu  de la  créat ion d ’un  PRES. 
Mais  seule  la  qual i té  a t testée de ses forces  en recherche et  en enseignement  (au n iveau M/D 
pr inc ipa lement)  en détermine la  poss ib i l i té .  
Le PRES peut  adopter  une forme jur idique ad hoc,  cel le de l ’établ issement publ ic  de coopérat ion 
scient i f ique (EPCS).  
L’EPCS permet  une coopérat ion l ib rement  consent ie  ent re  les  d i f férents  acteurs  de la  recherche 
(EPSCP 3,  EPST 4,  EPIC 5) ,  e t  peut  assoc ier  en par tenar ia t  les  ent repr ises et  les  co l lec t iv i tés  
ter r i tor ia les.  
L ’État  dé lègue de ce fa i t  des créd i ts  de fonct ionnement  à  la  s t ructure de l ’EPCS pour  mener  à  b ien ce 
pro je t .  
… De même,  les  membres de l ’EPCS  lu i  dé lèguent  la  gest ion des  moyens de fonct ionnement  
correspondant  aux équipes mises en commun.  Les membres fondateurs,  s ’ i ls en expriment  le 
souhait ,  peuvent  déléguer moyens de fonct ionnement et  gest ion du personnel  au pô le de 
recherche et  d 'enseignement  supér ieur .  

                                                 
1 LOPRI : Loi d’Orientation et de Programmation de la Recherche et de l’Innovation 
2 PRES : Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur 
3 EPSCP : Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 
4 EPST : Etablissement Public à caractère Scientifique et Technologique 
5 EPIC : Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial 
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Personnel  (p .31)  
L’EPCS  es t  un étab l issement  pub l ic  mix te .  I l  cons t i tue un étab l issement  admin is t ra t i f  avec un 
personnel  essent ie l lement  sous s tatu t  de dro i t  publ ic ,  mais joui t  d ’une gest ion privée (appl ica t ion du 
p lan comptable généra l ,  comptabi l i té  tenue se lon les  usages du commerce) .  L ’ensemble des  
personnels  de l ’EPCS sont  des agents  de dro i t  publ ic ,  qu ’ i ls  so ient  agents  t i tu la i res ou agents  
cont ractue ls .  Les agents  t i tu la i res de l ’É ta t  (enseignants-chercheurs)  e t  les  agents  des EPST peuvent  
ê t re  détachés ou mis  à  d ispos i t ion auprès de l ’EPCS.  Les chercheurs des EPIC conservent  le  bénéf ice  
de leur  cont ra t  de t rava i l  à  durée indéterminée.  Par a i l leurs,  l ’EPCS peut  recruter  du personnel 
sous contrat  de droi t  pr ivé sur  ses ressources propres en tant  que de besoin  (en par t icu l ier  pour  
accuei l l i r  des chercheurs é t rangers ou f rançais  é tab l is  à  l ’é t ranger ,  des ingénieurs  issus de 
l ’ent repr ise…).  

En résumé : les PRES… 
•  C’est  la  d ispar i t ion des EPST en tant  qu ’ ins t i tuts  nat ionaux de recherche publ ics  (e t  publ ique ! )  
•  C’est  un co in  énorme enfoncé dans la  nature jur id ique des EPST (étab l issement  publ ic  à  caractère 

sc ient i f ique et  technolog ique)  avec la  mise sur  p ied d ’une nouvel le  s t ructurat ion jur id ique,  
rég ionale ,  les  EPSC 

•  C’est  la  f in  du s ta tu t  nat ional  des personnels  t i tu la i res :  poss ib i l i tés  d ’embauches loca les  et  
tempora i res,  CDD, éc la tement  des personnels  t i tu la i res restant  dans de mul t ip les s t ructures 
rég ionales e tc .  

•  La nature cont ra t  de dro i t  pr ivé des embauches « en propre » des EPSC condamne à p lus  ou 
moins long terme les s tatu ts  de t i tu la i res ex is tants ,  tout  en le  cachant  

•  C’est  la  désagrégat ion par  concurrence ent re  les  PRES, expressément  encouragée et  v isée par  le  
pro je t  LOP/PRES 

•  C’est  l ’encouragement  à  une recherche loca le e t  loca l is te  à  des f ins  immédia tes ;  débouchés 
économiques et  commerc iaux,  la  compét i t iv i té comme unique moteur  des or ientat ions,  la  f in  d ’une 
coord inat ion  des programmes,  l ’appar i t ion de concurrence in ter  PRES etc .  

•  C’est  la  main mise des potentats  locaux poss ib le  ( le  paragraphe sur  les  nominat ions des PRES est  
éd i f iant  à  ce su je t )  

•  C’est  l ’ ins t rumenta l isat ion à  des f ins  pr ivées  cons idérablement  amél iorées par  rappor t  à  la  
s i tuat ion actue l le ,  notamment  les  labos mix tes,  l ’ inser t ion en par tenar ia t  avec les  ent repr ises etc .  

•  C’est  un ins t rument  de p lus vers  l ’Europe des rég ions te l le  que pensée par  Bruxel les ,  vers  rég ions 
r iches et  rég ions pauvres à PRES ou sans PRES, concurrence ent re  serv ices publ ics  e t  serv ices 
d i t  d ’ in térêt  généra l  fac i l i té… 

•  C’est  la  fac i l i ta t ion des pô les de compét i t iv i té  te ls  qu ’ i ls  se met tent  dé jà  en p lace 
•  Pour  l ’ INRA,  not re  s t ructurat ion dé jà  en cent res,  les  schémas de cent re  e tc .  rendent  le  danger  de 

la  décomposi t ion de not re  é tab l issement  nat ional  beaucoup p lus immédiat .  
 
IATUS :  ce sont  les  é tats  généraux (EG) eux-mêmes,  e t  les  é ta ts-majors  de ces EG au premier  chef ,  
qu i  ont  eu l ’ idée des  PRES que d ’Auber t  s ’est  empressé de reprendre à sa  sauce l ibéra le  e t  
compét i t iv is te  :  le  marché régule tout ,  cer ta ins PRES surnageront  d ’aut res pas,  y  en aura pas par tout  
e tc .  
L’idée de départ  des EG étai t  de coordonner toutes les structures de recherches existantes*  
(un ivers i tés ,  d ivers  EPST,  EPIC,  R&D loca les)  mais  non dénuée d ’ar r ière  pensée chez cer ta ins :  les  
un ivers i tés,  dé jà  rég ional isées,  y  voyaient  (e t  y  vo ient  tou jours)  le  moyen de prendre le  pouvoi r  e t  de  
dépecer  les  EPST b ien mieux dotés en personnels  e t  en moyens qu ’e l les…  
Cer ta ins ont  auss i  en tê te  ces fameux pô les d ’excel lence avec l ’ idée de fond qu i  est  :  de la  
compét i t ion ja i l l i t  l 'e f f icac i té  en mat ière de recherche comme du reste,  c ’est  auss i  pour  cer ta ins un 
moyen de fa i re  passer  «  en douceur  »  la  dét i tu lar isat ion des personne ls  de recherche et  de renforcer  
par tout  la  compét i t ion… 
 
* in tent ion généreuse mais  ne d i t  on pas que « l ’enfer  est  pavé de bonnes in tent ions » ? 


